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				Retrouvez en un seul ouvrage l’indispensable pour réviser vos spécialités.

				Et pour chaque chapitre, trois rubriques pour progresser en toute sérénité :

				l Des cours synthétiques et structurés permettent de maîtriser tous les thèmes du programme.

				l Des encadrés en marge donnent des informations complémentaires, du vocabulaire, des biographies, etc.

				l Une page Révision express à la fin de chaque chapitre résume les principaux points à retenir.

				l Un Quiz permet de se tester rapidement et de vérifier que le cours est bien compris.

				l Des exercices ou des sujets-types qui pourraient être proposés au bac permettent de s’entraîner.

				l Des conseils méthodologiques aident à comprendre les points difficiles et à réaliser les exercices ou les sujets.

				l Les corrigés sont accompagnés de nombreux conseils, remarques, astuces du prof pour acquérir les bons réflexes pour le bac.
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				Cahier Spécial Bac

				Des sujets complets pour s’entraîner aux épreuves du nouveau Bac.

				Grand oral

				Des conseils pour se préparer à cette nouvelle épreuve, ainsi que des questions-types corrigées et d’autres exemples de questions possibles pour l’épreuve.
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				Les enjeux géopolitiques de la course à l’espace

				 L’espace voit d’abord s’affronter les deux Grands pendant la guerre froide, avant d’assister à l’intervention d’un plus grand nombre de puissances et de nouveaux acteurs privés depuis les années 2000.

				 Les deux Grands dans la course à l’espace : une logique bipolaire 
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							Vocabulaire

							n Lanceur : fusée capable d’envoyer une charge utile dans l’espace. Le lanceur européen Ariane en est un exemple.

						

					

				

				La rivalité entre les deux Grands (États-Unis et URSS) pendant la guerre froide prend la forme de conflits indirects, de tensions armées (crise des missiles de Cuba en 1962), mais surtout d’une rivalité idéologique parti-culièrement visible lors des Jeux olympiques ou avec les projets de conquête de l’espace extra-atmosphérique. La conquête spatiale doit avant tout être lue comme une rivalité scientifique aux enjeux militaires : la technologie des lanceurs (fusées) évoluant parallèlement à celle des missiles. De plus, dans ces deux pays, l’appareil militaro-industriel est très lié aux agences spatiales.

				La première période, qui court de 1957 à 1969, peut être lue comme un rattrapage américain sur l’avance russe. Les Russes sont les premiers à envoyer un satellite artificiel dans l’espace, Sputnik I, en octobre 1957. Un mois plus tard, il est suivi du vaisseau Sputnik II, qui héberge la chienne Laïka. Youri Gagarine (1934-1968) est le premier homme à effec-tuer un vol dans l’espace au cours de la mission Vostok 1, le 12 avril 1961. Choisi personnellement par le dirigeant de l’URSS Nikita Khrouchtchev, il incarne à la perfection l’homme nouveau, fier de ses capacités, promu par le régime. Dans l’idéologie communiste, la science et le progrès tech-nique sont au cœur de l’avènement d’une ère nouvelle promue par les dirigeants de l’URSS aux yeux du monde (Doc. 1).

				Les États-Unis, distancés, fondent l’agence spatiale américaine (la NASA) sous la pré-sidence d’Eisenhower dès 1958. La conquête spatiale américaine reste surtout liée à la figure du président américain John Fitzgerald Kennedy (1917-1963) qui fait de la doctrine de la « nouvelle frontière » une ambition nationale. Après la conquête de l’Ouest, il revient aux États-Unis de repousser toujours plus loin la frontière de la connaissance et du progrès technique au nom et devant les yeux des peuples du monde. La mission Appollo XI en 1969 voit Neil Armstrong et Buzz Aldrin planter le drapeau américain et poser le pied sur la Lune au nom de l’humanité entière – l’événement étant retransmis en direct à la télévision.

				À l’image de la guerre froide, cette rivalité amorce une phase de « détente ». Le traité de l’espace initié par les deux Grands en 1967 interdit la prolifération des armes de destruction massive dans l’espace extra-atmos-phérique. Le vol Apollo-Soyouz (noms respectifs des programmes améri-cain et russe) en 1975 est un exemple de coopération spatiale. Les deux pays organisent un amarrage dans l’espace de leurs deux navettes dans une mise en scène d’un rapprochement diplomatique, mais surtout scientifique. Les travaux sur l’amarrage de deux technologies différentes joueront un rôle essentiel dans l’élaboration de la future Station spatiale internationale.
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							De quoi s’agit-il ?
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							Biographie

							Youri Gagarine (1934-1968)

							Issu d’un milieu modeste et pilote de chasse très talentueux, « le premier homme dans l’espace » est une des figures légendaires de la conquête spatiale. Choisi par le dirigeant de l’URSS Nikita Khrouchtchev, ce cosmonaute réalise une révolution complète autour du globe avec sa capsule Vostok 1 projetée par une fusée Soyouz en 1961.
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							Vocabulaire

							n Navette : véhicule transportant des passagers dans l’espace, capable de les ramener et d’effectuer plusieurs missions. Les deux programmes de navette sont Challenger (États-Unis) et Bourane (URSS).
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						Doc. 1 L’URSS, puissance mondiale
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				Les enjeux géopolitiques de la course à l’espace

				 L’espace voit d’abord s’affronter les deux Grands pendant la guerre froide, avant d’assister à l’intervention d’un plus grand nombre de puissances et de nouveaux acteurs privés depuis les années 2000.

				 Les deux Grands dans la course à l’espace : une logique bipolaire 

				
					
						[image: ]
					

					
						
							Vocabulaire

							n Lanceur : fusée capable d’envoyer une charge utile dans l’espace. Le lanceur européen Ariane en est un exemple.

						

					

				

				La rivalité entre les deux Grands (États-Unis et URSS) pendant la guerre froide prend la forme de conflits indirects, de tensions armées (crise des missiles de Cuba en 1962), mais surtout d’une rivalité idéologique parti-culièrement visible lors des Jeux olympiques ou avec les projets de conquête de l’espace extra-atmosphérique. La conquête spatiale doit avant tout être lue comme une rivalité scientifique aux enjeux militaires : la technologie des lanceurs (fusées) évoluant parallèlement à celle des missiles. De plus, dans ces deux pays, l’appareil militaro-industriel est très lié aux agences spatiales.

				La première période, qui court de 1957 à 1969, peut être lue comme un rattrapage américain sur l’avance russe. Les Russes sont les premiers à envoyer un satellite artificiel dans l’espace, Sputnik I, en octobre 1957. Un mois plus tard, il est suivi du vaisseau Sputnik II, qui héberge la chienne Laïka. Youri Gagarine (1934-1968) est le premier homme à effec-tuer un vol dans l’espace au cours de la mission Vostok 1, le 12 avril 1961. Choisi personnellement par le dirigeant de l’URSS Nikita Khrouchtchev, il incarne à la perfection l’homme nouveau, fier de ses capacités, promu par le régime. Dans l’idéologie communiste, la science et le progrès tech-nique sont au cœur de l’avènement d’une ère nouvelle promue par les dirigeants de l’URSS aux yeux du monde (Doc. 1).

				Les États-Unis, distancés, fondent l’agence spatiale américaine (la NASA) sous la pré-sidence d’Eisenhower dès 1958. La conquête spatiale américaine reste surtout liée à la figure du président américain John Fitzgerald Kennedy (1917-1963) qui fait de la doctrine de la « nouvelle frontière » une ambition nationale. Après la conquête de l’Ouest, il revient aux États-Unis de repousser toujours plus loin la frontière de la connaissance et du progrès technique au nom et devant les yeux des peuples du monde. La mission Appollo XI en 1969 voit Neil Armstrong et Buzz Aldrin planter le drapeau américain et poser le pied sur la Lune au nom de l’humanité entière – l’événement étant retransmis en direct à la télévision.

				À l’image de la guerre froide, cette rivalité amorce une phase de « détente ». Le traité de l’espace initié par les deux Grands en 1967 interdit la prolifération des armes de destruction massive dans l’espace extra-atmos-phérique. Le vol Apollo-Soyouz (noms respectifs des programmes améri-cain et russe) en 1975 est un exemple de coopération spatiale. Les deux pays organisent un amarrage dans l’espace de leurs deux navettes dans une mise en scène d’un rapprochement diplomatique, mais surtout scientifique. Les travaux sur l’amarrage de deux technologies différentes joueront un rôle essentiel dans l’élaboration de la future Station spatiale internationale.
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							Biographie

							Youri Gagarine (1934-1968)

							Issu d’un milieu modeste et pilote de chasse très talentueux, « le premier homme dans l’espace » est une des figures légendaires de la conquête spatiale. Choisi par le dirigeant de l’URSS Nikita Khrouchtchev, ce cosmonaute réalise une révolution complète autour du globe avec sa capsule Vostok 1 projetée par une fusée Soyouz en 1961.
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							Vocabulaire

							n Navette : véhicule transportant des passagers dans l’espace, capable de les ramener et d’effectuer plusieurs missions. Les deux programmes de navette sont Challenger (États-Unis) et Bourane (URSS).
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						Doc. 1 L’URSS, puissance mondiale
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				L’espace redevient un enjeu de tensions avec l’épisode de la guerre fraîche et la pré-sidence de Ronald Reagan (1980-1988). Le président américain engage un projet ambitieux : l’initiative de défense straté-gique (IDS, appelée couramment « guerre des étoiles ») et prévoit de déployer un bouclier antimissile en orbite grâce à l’uti-lisation des satellites détecteurs ou inter-cepteurs (équipés de rayons laser). Avec la chute du communisme et l’éclatement de l’URSS, le projet est mis en sommeil.

				 Une logique multipolaire
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							Vocabulaire

							n Agence spatiale européenne : fondée en 1975 par dix pays européens, elle compte vingt-deux membres en 2019. Elle initie et coordonne les travaux d’exploration de l’espace extra-atmosphérique, mais aussi les programmes de lanceurs (Ariane) ou de télécommunication et de navigation par satellite (Galileo).

							n Puissance : capacité d’influencer l’ensemble du monde dans tous les domaines (économique, commercial, financier, politique, diplomatique, militaire, culturel). Elle désigne surtout la capacité d’un État à faire appliquer son influence et sa suprématie au moyen de forces de projection. Celle-ci se manifeste aujourd’hui plus particulièrement sur les mers et dans l’espace.

						

					

				

				De nouveaux acteurs rejoignent les deux grands à partir des années 1960 pour des raisons militaires ou civiles (liées à l’essor des télécom-munications). Leurs relations oscillent entre rivalité et coopération.

				L’Europe s’impose progressivement comme le troisième grand acteur de la conquête spatiale. L’Agence spatiale européenne est fondée en 1975 et ouvre son cosmodrome (base de lancements d’engins spatiaux) en Guyane française à Kourou. Le lanceur européen Ariane est financé grâce à des participations surtout française, allemande, italienne, mais aussi espagnole, belge, hollandaise, suisse ou norvégienne. Le Japon développe ses propres lanceurs Mu entre 1975 et 1987. L’Inde s’impose comme une grande puissance spatiale à partir de 1980 avec le développement de lan-ceurs à longue portée. L’enjeu est de taille pour la plus grande démocratie du monde, puisqu’il lui faut supplanter son rival le Pakistan dans une région très tendue sur le plan géopolitique. Elle appartient aujourd’hui au club très fermé des nations capables de détruire un satellite en orbite (avec les États-Unis, la Russie et la Chine).

				La carte des cosmodromes (Doc. 2) révèle ainsi une logique devenue aujourd’hui multipolaire. Le Brésil rattrape progressivement son retard et bénéficie d’un cosmodrome idéalement situé à Alcantara, au niveau de l’équateur. À l’image de nombreux pays émergents, il doit compter sur des technologies américaines ou européennes et n’hésite pas à signer des partenariats de lancement avec les États-Unis, qui y envoient des fusées Pegasus ou la Russie, qui y lance la fusée Tsyklon. Aux principaux pays émergents (BRICS), s’ajoute l’État d’Israël, particulièrement performant 
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				sur le plan militaire et spatial. Il a développé tout d’abord pour des raisons militaires le lanceur Shavit et a noué des partenariats avec les États-Unis et l’Afrique du Sud pour béné-ficier de sites plus adaptés pour le lancement de ses fusées.

				Doc. 2 Les cosmodromes dans le monde

				La Lune redevient un objet d’affrontement : l’administration Trump signe un nouveau programme lunaire en 2017, la Chine pose une sonde sur la face cachée de la lune en 2019. La Russie et l’Inde s’y sont également posées, tandis que des sondes européennes et brési-liennes l’ont survolée.

				 L’arrivée d’acteurs privés

				Au départ impulsée par les États par le biais de leurs agences spatiales, la conquête spatiale voit une tendance à leur désengagement et à l’irruption d’acteurs privés dans le monde occidental. Le traité de l’espace de 1967 prévoit en effet la possibilité d’une ouver-ture de l’espace extra-atmosphérique aux activités de recherche et d’exploitation et permet donc une activité de type économique. L’essentiel des objets en orbite autour de la Terre sont des satellites de télécommunication, dont la construction et le lancement représentent l’essentiel du « marché spatial ». Il existe aujourd’hui une petite poignée de compagnies capables de construire ces objets ou des lanceurs (fusées). La concurrence est notamment importante entre le programme européen Arianespace (et son lanceur du même nom) et ses homologues américains Lockeed-Martin (fusées Atlas) ou Boeing (modèle Delta). Ces fusées sont chargées de placer en orbite les satellites de télécommunication des pays développés et scientifiquement avancés comme la Norvège, la Turquie, l’Argentine ou l’Espagne.

				Dans l’industrie aérospatiale, la tendance est à la concentration et favorise la naissance de géants de l’aérospatial, de la défense ou de la sécurité. On peut citer trois américains : Boeing-Hugues, Lockeed-Martin et Loral, et les européens Alcatel Espace (franco-italien) et Astrium (britannique) pour la construction de satellites. La Chine développe actuelle-ment ses propres projets de satellites One Space. L’Europe crée, au début des années 2000, le géant de l’aéronautique EADS (European Aeronautic Defense and Space company) qui assure son indépendance sur le plan militaire et scientifique. Bien qu’étant des entreprises 
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				de statut privé, les États soutiennent leurs activités, soit par la protection du marché inté-rieur qui leur est réservé, comme aux États-Unis, soit par leur soutien aux activités de recherche ou leur participation au capital – l’État français détient 48 % du capital d’EADS.

				La conquête spatiale est également le terrain de jeu de nouveaux acteurs depuis le début des années 2000, connus sous l’appellation « New Space », les figures de proue étant Elon Musk pour Space X, Jeff Bezos pour Blue Origin et Peter Beck pour Rocket Lab. Ces fondateurs, le plus souvent anglo-saxons, s’illustrent par une communication offen-sive et une politique entrepreneuriale audacieuse, qui vise à fournir un accès « low cost » à l’espace. Ils assurent aujourd’hui le lancement de satellites avec leurs propres lanceurs. On peut citer la fusée Falcon d’Elon Musk et la fusée Blue Origin.

				Les pays occidentaux y trouvent un moyen de stimuler la recherche et cherchent à dégager des espaces de rentabilité dans un contexte économique difficile marqué par les grandes difficultés financières posées par la crise financière de 2008. Encourager le « New Space » est un des points essentiels du Space Act adopté par l’administration Obama en 2015. Dans une démarche relevant tout autant de la science que du marketing, ces entre-preneurs sont partie prenante des projets les plus audacieux, comme la colonisation de la planète Mars. En 2020, Elon Musk annonce un projet sur trente ans de peuplement de la planète rouge.

				Affirmer sa puissance à partir des mers et des océans

				 Les océans obéissent également à une logique multipolaire, d’abord marquée par une nette domination des États-Unis et le rôle croissant de puissances secondaires, comme l’Inde et surtout la Chine.

				 Qu’est-ce que le « sea power » ?
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							Vocabulaire

							n Mondialisation : explosion des échanges commerciaux et des communications sur la planète après les années 1990. Elle est notamment marquée par la prédominance des échanges maritimes.

							n Maritimisation : dépendance croissante des économies des États du monde envers les mers et les océans (importation de matières premières, exportation de produits finis, croisières). Elle se manifeste notamment par le développement spectaculaire des ports.

						

					

				

				Théorisé au xixe siècle par l’amiral Alfred Mahan, le « sea power », qui peut se tra-duire par « puissance maritime », est la capacité à déployer ses forces sur la mer afin de la contrôler et de déployer une influence depuis la mer de manière directe (par ses propres forces armées) ou indirecte (par le biais d’autres nations ou d’institutions interna-tionales). Il vise notamment à contrôler des points stratégiques (détroits, îles, canaux), ainsi que les ressources et les routes maritimes d’approvi-sionnement dans l’éventualité d’un conflit armé ou d’une rivalité sur le temps long. Ce concept a été défini au départ pour les États-Unis ; une poignée seulement de pays sont aujourd’hui capables d’avoir une telle vision géostratégique (questions d’appropriation des territoires dans le cadre d’un affrontement économique ou dans l’éventualité d’un conflit armé) et les moyens de la mettre en œuvre.

				La Terre étant à 70 % composée d’océans, la domination du monde passe nécessairement par la maîtrise de la mer. Des facteurs récents ont renforcé l’importance stratégique de la mer. La Seconde Guerre mon-diale, en particulier la guerre dans le Pacifique entre Japonais et Améri-cains, a démontré l’importance des groupes aéronavals, avec notamment les batailles de Midway et de Guadalcanal. La mondialisation, et plus pré-cisément la maritimisation des économies, a renforcé cette approche. Grâce à la révolution des transports, l’approvisionnement en matières premières, notamment en énergie (pétrole, charbon et gaz liquéfié), se fait par voie maritime. L’essentiel des exportations est réalisé par le biais 
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				des conteneurs et porte-conteneurs. La mer devient donc le vecteur essentiel de la puis-sance politique, mais surtout économique. Les nations du monde ont ainsi tout intérêt à assurer la sécurisation de leur approvisionnement.

				Deux atouts essentiels sont à mentionner pour la maîtrise du « sea power ». Le porte-avion est un immense navire qui permet de proje-ter des avions de chasse grâce à un pont d’atterrissage et des catapultes. Déployé en haute mer, il joue le rôle de véritable base flottante, qui peut se déplacer sans violer la souveraineté d’un État quand il se situe dans les eaux internationales. Sa capacité de frappe en fait un outil très puis-sant d’intervention, mais également de dissuasion : les États-Unis ont par exemple déployé leur vaisseau USS Abraham Lincoln au large de l’Iran lors de la crise de 2019. Navire visible et donc fragile, il est accompagné de forces de protection : sous-marins et frégates ou destroyers, le tout formant ainsi une « task force » (force organisée pour une opération) déployée en surface et en profondeur. La task force permet donc un large périmètre d’action, de manière mobile.

				Les sous-marins lanceurs, les SNE et les SNLE chargés d’ogives nucléaires et indétectables représentent l’autre pilier essentiel. Ces sous-marins, au même titre que les missiles terrestres, sont des outils de dissuasion nucléaire et sont capables de frapper n’importe quel État du globe depuis les profondeurs.

				 Une poignée de puissances maritimes

				Doc. 3 Les principales forces navales mondiales

				Le nombre de ces unités de déploiement et de dissuasion permet d’établir la hiérarchie des puissances maritimes dans le monde. Comme le montre la carte (Doc. 3), les États-Unis dominent largement le classement mondial et peuvent être qualifiés de « puissance impé-riale ». La marine américaine est organisée en onze flottes. Elle est la seule au monde capable 
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							Vocabulaire

							n Dissuasion : moyen d’empêcher un conflit en décourageant l’adversaire d’une agression par la supériorité nette de ses moyens militaires. La possession de l’arme atomique en représente le meilleur exemple.

							n SNLE : sous-marin nucléaire lanceur d’engins. Véhicule particulièrement moderne, il est doté de moteurs nucléaires qui le rendent indétectable. Armés d’ogive, c’est la pièce maîtresse de la dissuasion nucléaire.
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				de se déployer dans tous les océans du globe. Les navires peuvent compter sur un réseau mondial de bases fonctionnant comme de véritables hubs. Autrefois très présents dans l’At-lantique Nord en raison de l’importance stratégique des affaires européennes, les États-Unis ont aujourd’hui tendance à concentrer leurs forces en Méditerranée (hub de Naples), mais surtout à redéployer leurs forces dans l’aire Asie-Pacifique, nouvel épicentre des relations internationales, en raison notamment de leur rivalité croissante avec la Chine (Doc. 4).

				Doc. 4 La thalassocratie américaine
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							Sachez que…

							Le Rim of the Pacific Exercise (RIMPAC) est un exercice militaire réalisé tous les deux ans sous le commandement de la marine américaine au large de l’île d’Hawaï. Le but de l’exercice était au départ de parer à l’éventualité d’une invasion de Taïwan par la Chine continentale ou de la Corée du Sud par la Corée du Nord. Au départ réservé aux pays anglo-saxons de l’aire Pacifique (Australie, Nouvelle-Zélande, Grande-Bretagne), il accueille aujourd’hui une grande partie des alliés des États-Unis, comme la France ou le Chili.

						

					

				

				La Russie, qui possède encore un nombre de sous-marins important datant de la guerre froide, a un matériel vieillissant, mais néanmoins encore opérationnel. Elle renforce sa présence en Méditerranée (port de Tartous en Syrie) et dans le cercle polaire arctique. La Chine et l’Inde s’imposent également comme des puissances maritimes régionales. Lan-cées dans des programmes de construction intensifs, elles entendent agir dans leur océan respectif et cherchent à sécuriser leur approvisionnement en énergie en provenance du Moyen-Orient. La France et la Grande-Bre-tagne sont d’anciennes puissances impériales, qui bénéficient aujourd’hui de nombreuses îles dans les trois océans, héritées de la période coloniale. Leur matériel performant leur permet d’avoir une action unilatérale (guerre des Malouines en 1982, menée par la Grande Bretagne contre l’Argentine) ou de rejoindre les coalitions internationales dans les conflits du Moyen-Orient (guerre du Golfe en 1991 ou lutte contre Daech en 2015). D’autres nations maritimes émergentes entendent bien compter à l’échelle régionale, comme le Brésil, le Japon ou l’Égypte.
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						Le schéma à retenir
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					Cochez la bonne réponse :

					1.	L’espace est aujourd’hui privatisé par des entreprises à des fins commerciales.	 Vrai	 Faux

					2.	Espaces et océans sont des réservoirs essentiels de ressources.	 Vrai	 Faux

					3.	N’importe quelle puissance peut se lancer dans la conquête spatiale.	 Vrai	 Faux

					4.	Les États-Unis ont toujours mené la conquête de l’espace.	 Vrai	 Faux

					5.	La Station spatiale internationale est un succès incontesté.	 Vrai	 Faux

					6.	La domination américaine sur les océans et l’espace est aujourd’hui incontestée.	 Vrai	 Faux

					‘ Réponses p. 472
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					Analyser un sujet de dissertation

					Énoncé

					Analysez le sujet de dissertation suivant :

					Les acteurs de la conquête spatiale, de la guerre froide à nos jours.

				

				
					Cadrer le sujet

					Commencez par analyser et définir les termes du sujet en vous appuyant sur les notions vues en cours. Dégagez le cadre chronologique, le contexte historique, les échelles géographiques concernées.

					Il faut bien veiller à définir ce qui est dans le sujet et hors sujet : vous devez mobiliser uniquement les notions du cours entrant dans le cadre du sujet, ou adapter les idées au sujet.

					Définir les mots-clés

					Il est important d’identifier les mots-clés :

					ils vous aideront à en définir les bornes chronologiques et géographiques ;

					ils vous indiquent également les notions de cours à mobiliser dans votre développement, et vous permettent de dégager les notions nécessaires à la réflexion.

					Il faut être particulièrement attentif aux termes techniques, nombreux dans le thème, et les utili-ser à bon escient.
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				Corrigé

				1. Cadrer le sujet

				Les acteurs de la conquête spatiale sont divers : certains jouent un rôle important et prennent une part active dans la conquête. Il existe des acteurs étatiques, des acteurs non-étatiques (entreprises et ONG), des organisations internationales et des acteurs illégaux. L’espace présente donc des enjeux géopolitiques et économiques.

				Les bornes chronologiques sont larges : il faut donc se concentrer sur l’évolution de l’identité des acteurs de la conquête spatiale. Au début de la période, la conquête spatiale est disputée par les deux grands : les États-Unis et l’URSS. Aujourd’hui, on constate une multiplicité d’acteurs, des puissances plus nombreuses et la présence d’entreprises privées (SpaceX par exemple). Cela peut entraîner une multiplication des conflits sur l’espace.

				2. Définir les mots-clés

				ASE : agence spatiale européenne, qui coordonne la politique spatiale des membres de l’Union.

				Capacité de projection : ensemble des moyens qui permettent d’acheminer les forces militaires à un endroit déterminé.

				Dissuasion : fait de prévenir une agression en menaçant l’adversaire d’une riposte dis-proportionnée en cas d’attaque.

				NASA : agence gouvernementale en charge du programme spatial américain.

				New Space : nouvelle phase de la conquête spatiale, dans laquelle les acteurs se multi-plient (États ou entreprises) et élargissent leurs objectifs.

				Space Power : capacité d’une puissance à se projeter dans l’espace pour satisfaire ses besoins en termes d’applications civiles et militaires.
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				La Station spatiale internationale : coopérer pour développer la recherche

				 Malgré des décennies de rivalités, l’espace est devenu un enjeu de coopération à travers la Station spatiale internationale (ISS). Ce projet prend forme à la fin de la guerre froide et révèle la coopération scientifique et géopolitique entre les grandes puissances du monde occidental, la Chine faisant quant à elle « cavalier seul ».

				 Les origines du projet : la fin de la guerre froide

				Les Américains et les Russes restent pendant très longtemps les seuls à pouvoir envoyer des hommes dans l’espace. Pendant la guerre froide, ils sont engagés dans deux projets rivaux de station en orbite : Skylab pour les États-Unis et Mir pour les Soviétiques. Skylab se désintègre en 1979 : la station russe devient la seule station habitable. Cette der-nière fait déjà l’objet de coopérations, notamment avec les pays européens dans les années 1980, à l’image du voyage du spationaute français Jean-Loup Chrétien en 1982.

				Les États-Unis proposent aux Européens un projet de partenariat pour une « station internationale ». Le traité est signé à Washington le 29 janvier 1998. Les Américains ont en effet renoncé à un projet de nouvelle station dès 1984 sous Ronald Reagan : la priorité n’est plus à la science, mais bien à la balistique militaire. Le projet est ouvert à la Russie, après l’effondrement du communisme. Le pays est ruiné, mais riche d’un savoir-faire unique au monde, fruit de décennies de recherche. La Russie possède la meilleure navette de transport : le vaisseau Soyouz. Les Russes abandonnent alors Mir et concentrent leurs efforts et leurs recherches sur la station internationale, répondant aux exigences américaines de réduc-tion des autres programmes scientifiques et militaires. Le cosmodrome russe de Baïkonour (la « porte des étoiles ») au Kazakhstan reste le seul point de décollage pour accéder à la station.

				 La coopération technologique des puissances

				L’ISS est aujourd’hui le plus gros satellite envoyé par l’homme en orbite : elle pèse 115 tonnes au début des années 2000 pour atteindre 420 tonnes en 2019, mesure 108 mètres de long sur 74 mètres de large et 30 mètres de hauteur. Son coût est estimé à 150 mil-liards de dollars. Elle est donc un défi financier, mais surtout technique. Elle est en effet un concentré et une addition des savoir-faire accumulés par les grandes puissances spatiales du monde depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale.

				La participation russe s’avère cruciale pour la réussite du projet puisque les deux premiers caissons lourds, Zarya (« aube ») et Zvevda (« étoile »), sont mis en orbite par le lanceur géant Proton, de technologie soviétique. Le vaisseau Soyouz convoie les pre-miers équipages. Ils ont ainsi apporté un premier module de service habitable et un module d’amarrage universel.
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							Sachez que

							Lancée et coordonnée par l’agence spatiale américaine (NASA), l’ISS (Station spatiale internationale) est actuellement développée avec l’Agence spatiale européenne (ESA), l’agence spatiale fédérale russe (ROSKOSMOS), l’agence du Japon (JAXA) et celle du Canada (ASC), et sera utilisée jusqu’en 2024.
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				La NASA supervise les travaux et fournit les poutrelles, les panneaux solaires, véritables batteries de la station, un module d’habitation et un laboratoire. L’Agence spatiale euro-péenne fournit très vite le laboratoire Colombus et s’engage sur un projet de cargo pour le ravitaillement. Elle assure également la gestion informatique de la station. Le Japon fournit un module habitable et de recherche, le Canada un bras manipulateur et l’Italie des labora-toires transportables. Au total, quinze pays participent au projet, à l’exception notable de la Chine, en raison de la méfiance américaine concernant des risques de transfert techno-logique. La Chine s’est quant à elle engagée de manière unilatérale dans le projet de station « palais céleste » Tiangong 1 (2011-2016), puis Tiangong 2 (2016-2019), son futur projet de « grande station modulaire » devant être lancé en 2021-2022.

				Il a fallu au total cent quarante lancements pour convoyer le matériel et les hommes, dont quatre-vingt-onze sont assurés par la Russie, trente-sept par les États-Unis, sept par le Japon et cinq par l’Europe. Également concernée par le New Space, elle a reçu de nombreuses visites de vaisseaux cargo Dragon de la société Space X et de vaisseaux cargo Cygnus de la société Northrop Grumman. La stratégie actuelle des États-Unis consiste à désengager l’agence d’État (NASA) au profit d’acteurs privés dans un souci de recherche d’économies et de rentabilité.

				Doc. 1 L’ISS : un « Lego » internationale

				 Un outil scientifique
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							Sachez que

							La mission Proxima est un projet de l’Agence spatiale européenne qui s’étale sur 6 mois entre novembre 2016 et mai 2017.

							Accompagné du commandant russe de Soyouz Oleg Novitskiy, le spationaute Thomas Pesquet a battu le record de longévité pour un Français dans l’espace au terme d’un séjour de 196 jours. Hormis ses objectifs scientifiques complexes, la mission a permis de populariser le rôle de l’ISS auprès du grand public en France.

						

					

				

				La station représente un laboratoire de recherche en « chute libre » dans l’espace. Parce qu’elle se situe en orbite, elle offre à ses habitants la possibilité de vivre en microgravité et de repousser les limites de la connaissance, notamment de la science physique, dans le domaine « extra-terrestre ».

				L’ISS a deux objectifs principaux. Elle permet de réaliser des expé-riences scientifiques en apesanteur et notamment observer le com-portement de la matière, solide, liquide, gazeuse et du quatrième état, le plasma, grâce notamment au laboratoire DECLIC (dispositif d’étude de la croissance et des liquides critiques). Le module « Colombus » est à ce titre la première installation de recherche européenne permanente dans l’espace. Lancé en 2008, il permet de conduire des expériences et de tester différentes applications.

				Les astronautes y séjournant entre quelques semaines et quelques mois, elle permet de mesurer les effets d’un séjour en orbite sur le 
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				corps humain, notamment sur le système immunitaire et le système cardio-vasculaire (programme CARDIOMED développé par le Centre national d’études spatiales français). Des mesures sont également effectuées sur le métabolisme (allongement des os et des membres en apesanteur), mais surtout sur l’horloge interne, les rythmes de sommeil et les besoins alimentaires. Elle fait donc office de « centre de préparation » aux projets de longs vols habités, dans l’optique d’une colonisation de la planète Mars.

				Poste d’observation privilégié, elle permet d’avoir un point de vue unique sur la Terre et son évolution depuis l’observatoire à sept vitres « Cupola » : fonte des glaciers, évolution des nuages et des océans, comportement de la barrière de corail…

				Rivalités et coopérations dans les mers et les océans

				 L’océan mondial a connu un processus croissant d’appropriation après la Seconde Guerre mondiale, grâce à l’amélioration des moyens techniques de la marine et d’exploitation des ressources (pêche et pétrole offshore). La CNDUM issue de la conférence de Montego Bay élabore une nouvelle territorialisation des espaces en mer, enjeu de négociation et de tensions. Une gestion plus durable de l’océan n’en est qu’à ses balbutiements.

				 La difficile gestation d’un droit de la mer
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							Vocabulaire

							n Mille marin : unité de mesure des distances marines. 1 mille = 1 852 mètres.

						

					

				

				Si les frontières terrestres sont l’objet d’une réflexion juridique et sont le fruit de négociations depuis le xviie siècle, les espaces maritimes n’ont intéressé les États que très tard. Peu de nations, à l’image de la Grande-Bretagne au xixe siècle, étaient capables de se projeter sur les océans. Avec la création de la Société des Nations (SDN) en 1920, une première tentative de codification internationale du droit de la mer est entreprise. Elle échoue cependant sur la question de l’étendue de la mer territoriale.

				De nombreux pays adoptent une législation sur la mer de manière unilatérale après la Seconde Guerre mondiale. En 1945, les États-Unis, sous la présidence de Truman, proclament leur droit à exploiter les ressources au large. Les pays arabes, conscients de la manne pétrolière et de l’importance de leurs ressources sous-marines, déclarent en 1949 leur souveraineté sur le plateau continental. Une première conférence interétatique en Amérique du Sud débouche en 1952 sur la déclaration de Santiago : le Chili, l’Équateur et le Pérou s’entendent sur l’extension de leur souveraineté sur un espace de 200 milles marins, mesure qui servira de référence pour les négociations futures.

				Avec les progrès de la marine marchande, de meilleures techniques d’exploitation pétrolière et la militarisation croissante des océans liée à la guerre froide, l’idée d’un droit international de la mer refait surface. L’ONU, institution de gouvernance mon-diale, organise au total trois conférences de négociation entre 1956 et 1982. En 1970, un traité interdisant de placer des armes nucléaires et d’autres armes de destruction massive sur le fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol est rédigé. Il est accompagné d’une déclaration de principes juridiques régissant les utilisations du fond des mers et de ses ressources. Il manque cependant un traité international unique qui régirait toutes les affaires maritimes.
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				 La conférence de Montego Bay : la territorialisation de l’océan mondial
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							Vocabulaire

							n ZEE : zone économique exclusive. Terme apparu lors de la convention de Montego Bay. Elle s’étend sur 200 milles marins à partir du littoral et prévoit une « souveraineté économique » (droit d’exploration et d’exploitation des ressources marines), mais non une souveraineté politique.

						

					

				

				Après des années de négociation, les Nations unies font adopter un traité unique international en 1982 à Montego Bay, en Jamaïque. La Convention des Nations unies sur le droit de la mer (CNDUM en fran-çais, UNCLOS en anglais) est adoptée par 117 États. Elle en compte aujourd’hui 168. C’est donc une très large majorité des États du monde – pays européens, URSS, Japon et une grande partie des pays africains et asiatiques – qui s’entendent autour des nouveaux principes du droit maritime. Il est notamment marqué par la naissance des zones écono-miques exclusives (ZEE). Entrée en vigueur en 1994, la CNDUM fonc-tionne comme une véritable « constitution de la mer ».

				La CNDUM définit une territorialisation des océans en trois zones distinctes. La mer territoriale, large de 12 milles marins, est un territoire de pleine souveraineté de l’État rive-rain. La ZEE, comprise entre 12 et 200 milles marins, est une zone mixte, de souveraineté économique, mais non politique. Elle prévoit pour l’État riverain le droit exclusif d’exploi-ter les ressources, avec notamment la pêche et les ressources sous-marines. La liberté de circulation pour les navires étrangers est cependant maintenue. Au-delà de la limite des 350 miles marins, la « haute mer » correspond aux eaux internationales. L’invention de la ZEE est un compromis entre le principe de non appropriation et le concept très ancien de liberté. Les pays du tiers monde ont notamment fait pression pour s’assurer de la propriété et la préservation de leurs ressources face aux convoitises des pays développés et de leurs entreprises.

				Une poignée d’États refuse néanmoins cette convention, à l’image de la Turquie, du Venezuela et du Pérou, engagés dans des litiges maritimes avec leurs voisins et refusant le principe d’un arbitrage international. Le traité est également refusé aux États-Unis par le président Ronald Reagan au nom du principe de « liberté des mers » en termes de circulation, mais surtout d’exploitation.

				La Convention donne naissance à une série d’institutions de « gou-vernance de la mer » pour régler les litiges et prévenir les conflits. L’Organisation maritime internationale, basée à Londres et chargée des affaires maritimes, notamment en termes de transport, existait déjà depuis 1948. Le Tribunal international du droit de la mer est créé en 1982. Il siège à Hambourg et juge les différends en fonction des termes de la convention. La Commission des limites du plateau continental (CPLC) veille à régler les litiges liés aux prospections sur la continuité du plateau continental. L’Autorité internationale des fonds marins (AIFM), créée en 1994, contrôle toutes les activités relatives aux ressources minérales des fonds marins des eaux internationales. Les litiges restent en effet nombreux, notamment lorsqu’ils mettent aux prises des États à plateau continental et des îles appar-tenant à d’autres États.
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							Vocabulaire

							n Liberté des mers : principe théorisé au xviie siècle par le Hollandais Grotius, qui consiste à naviguer librement sur les mers et les océans en raison notamment des dangers qui leur sont liés. C’est un point important de la doctrine maritime des États-Unis.
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				sont « sanctuarisés », seul 1 % de la haute mer est aujourd’hui protégé. Selon les spécia-listes, il faudrait atteindre un taux de 30 % pour préserver durablement la biodiversité dans les océans.

				Doc. 3 Les aires marines protégées
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					[image: ]
				

				
					
						Le schéma à retenir
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					Cochez la bonne réponse :

					1.	Le droit de la mer est une question récente.	 Vrai	 Faux

					2.	La Convention des Nations unies sur le droit de la mer rassemble tous les États du monde.	 Vrai	 Faux

					3.	Les ressources des fonds marins sont connues et répertoriées.	 Vrai	 Faux

					4.	Les puissances peuvent contourner les dispositions prévues par la Convention des Nations unies sur le droit de la mer.	 Vrai	 Faux

					5.	La piraterie est en diminution dans le monde.	 Vrai	 Faux

					6.	Contre la piraterie, les Nations unies sont chargées d’intervenir.	 Vrai	 Faux

					‘ Réponses p. 472
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					exercice guidé

				

				
					Rédiger une introduction et une conclusion

					Énoncé

					À l’aide de la problématique et du plan proposé, rédigez l’introduction et la conclusion de la disser-tation suivante :

					Les limites du droit de la mer.

					Problématique : Qui peut définir le droit de la mer et jusqu’où peut-il s’étendre ?

					Plan proposé :

					I – Le droit de la mer comme objet de négociations diplomatiques

					A. Une prérogative des États

					B. La diplomatie comme solution à des conflits interétatiques

					II – Mers et océans comme espaces moteurs de la mondialisation

					A. Routes maritimes et espaces de ressources

					B. Les conflits d’exploitation

					C. Une impossible régulation internationale ?

					III – Une gestion étendue et intégrée

					A. Des ressources inexplorées

					B. Des mesures de protection

				

				
					L’introduction

					Une bonne introduction s’articule autour de quatre étapes :

					une phrase d’accroche, qui permet d’amener le sujet. Cela peut être par exemple une citation en lien avec le sujet ou bien un événement récent lié à celui-ci ;

					la présentation du sujet, qui permet d’expliciter le libellé, de définir les mots-clés et de préciser ses contextes spatiaux et/ou temporels – en précisant, entre autre, ses limites chronologiques. Il faut ensuite replacer le sujet dans un cadre plus général, par exemple une notion du programme ;

					la formulation d’une problématique sous forme de question(s) ou d’une phrase déclarative affirmant une idée ;

					l’annonce du plan, qui présente en autant de phrases les parties du plan adopté.

					La conclusion

					La conclusion montre que vous êtes capable d’élargir le sujet grâce à votre connaissances per-sonnelles.

					Il s’agit de résumer chacune de vos parties par une phrase qui reprend l’idée principale que vous avez traitée. Vous dressez ici un bilan du développement afin de montrer comment il répond à la pro-blématique – problématique à laquelle vous devrez apporter une réponse juste après ce bref résumé.

					Il est conseillé de proposer une ouverture en dernière phrase, afin d’élargir le sujet et de montrer leurs capacités à lier des thèmes différents. Cela peut consister, par exemple, à mentionner les évolu-tions possibles d’une situation en géographie ou en géopolitique ou à évoquer la période suivante en histoire.
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				Corrigé

				Introduction

				Dès 1609, le philosophe Hugo Grotius revendiquait dans Mare Liberum la liberté de circuler sur les océans. Dans le contexte de la mondialisation, dont beaucoup de flux sont maritimes, la définition d’un droit de la mer, c’est-à-dire d’un ensemble de règles relatives à l’utilisation des espaces maritimes, est plus importante encore. Qui peut le définir et jusqu’où peut-il s’étendre ? Le droit de la mer, qui relève de la compétence des États, est d’abord l’objet de négociations diplomatiques. Celles-ci ne permettent cependant pas de réguler l’utilisation des mers et des océans dans le contexte de la mondialisation, ce qui rend néces-saire une gouvernance mondiale.

				Conclusion

				Ainsi, le droit de la mer se limite en apparence à une négociation entre États qui préservent leur souveraineté sur les mers et les océans, mais il est apparu que cette définition ne pou-vait tenir compte de l’impact de la mondialisation sur ces espaces fragiles.

				Celle-ci tend à affaiblir le droit de la mer et à expo-ser mers et océans aux conséquences du changement climatique. C’est pourquoi ces limites du droit de la mer doivent être surmontées par des formes plus élaborées, faisant intervenir des acteurs plus variés : comme pour l’espace, il s’agit de faire advenir une gouvernance mondiale de la mer.
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								Réflexe à avoir

								Résumez votre développement en vous appuyant sur les transitions, puis répondez à la problématique.
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								Réflexe à avoir

								Mobiliser une référence historique adaptée pour l’accroche est possible. Dans ce cas, elle doit être précise et le lien avec le sujet explicite.
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				L’émergence d’une puissance mondiale

				 La Chine, pays isolé après la fin de la guerre civile en 1949, s’est progressivement ouverte au monde sur les plans diplomatique et économique. Le grand tournant est l’année 1978, marquée par une forte croissance économique, l’ouverture du pays sur la mer et une plus grande participation dans les affaires du monde.

				 Un pays d’abord isolé sur la scène internationale (1949-1978)

				Après la victoire des troupes communistes à la fin de la guerre civile chinoise en 1949, la Chine est tout d’abord un État isolé sur la scène internationale. Le président de la République populaire de Chine (RPC), Mao Zedong, signe un traité d’alliance avec l’URSS de Staline. Le pays n’a alors une action internationale que très limitée, avec par exemple l’invasion du Tibet en 1951 ou la participation à la guerre de Corée (1950-1953).

				L’irruption de la Chine sur la scène internationale se fait lors de la conférence de Bandung en 1955, lorsqu’elle assume son rôle de leader du tiers monde, mais surtout avec le rapprochement des États-Unis pendant la guerre froide. Il permet à la Chine de récupé-rer le siège permanent au Conseil de sécurité de l’ONU en 1971 en lieu et place du gouver-nement installé à Taïwan.

				 L’ouverture de la Chine sur le monde (depuis 1978)
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							Sachez que

							Les « Quatre Modernisations » sont des réformes menées par Deng Xiaoping à partir de la fin des années 1970 dans les domaines de l’agriculture, de l’industrie, de la science et de la défense. Ces réformes conduisent la Chine à devenir l’une des principales puissances mondiales. Elles ouvrent le pays sur le plan économique (économie de marché), mais non politique (le pays demeure un régime autoritaire).

						

					

				

				Le successeur de Mao, Deng Xiaoping, est l’artisan de l’ouverture économique du pays au monde avec les « Quatre Modernisations » en 1978. Le pays s’ouvre aux investissements étrangers et s’industrialise à une vitesse vertigineuse à partir des années 1980. Cette ouverture est par-ticulièrement visible dans les zones économiques spéciales (ZES), sur la côte et l’île de Hainan. Sa façade littorale et notamment ses ports prennent leur envol à l’image de la ville de Shanghai qui s’affirme comme la « tête du dragon ». Pays longtemps replié sur lui-même, la Chine se tourne vers la mer et part à l’assaut du monde.

				Avec l’essor du commerce par conteneurs et l’accélération de la mondialisation au milieu des années 1990, ce pays émergent classé parmi les BRICS se hisse bientôt au deuxième rang des puissances économiques mondiales. La Chine adhère à l’OMC en 2001 et devient en quelques décennies l’« atelier du monde », qui importe massivement des hydrocarbures et réalise une grande part des exportations en produits manufacturés du monde. Le pays s’impose aussi comme une grande puissance scienti-fique : il est aujourd’hui le champion du monde des dépôts de brevets. La Chine crée une nouvelle réunion de gouvernance internationale, l’OCS (Organisation de coopération de Shanghai) en 2001, qui compte la Russie et de nombreux pays d’Asie. Elle s’impose égale-ment comme un acteur clé de l’économie africaine, avec de très forts investissements et des relations diplomatiques privilégiées avec les pays du continent africain, comme le Kenya, l’Angola ou l’Algérie : on parle de « Chinafrique ».
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				La Chine et la conquête spatiale

				 La croissance économique et les transferts de technologie ont permis au pays de devenir progressivement une puissance spatiale capable d’envoyer des satellites et des hommes dans l’espace au moyen de lanceurs toujours plus performants.

				 Une longue marche vers l’espace
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							Sachez que

							Le vocabulaire employé par la Chine dans la conquête spatiale montre son souci de s’affirmer comme une grande puissance autonome et sûre d’elle-même. Les lanceurs « longue marche » (Tiangong) sont une référence à la guerre civile chinoise remportée par Mao Zedong. Les stations habitées sont désignées sous le terme de « shenzou » (« vaisseau céleste »). En mandarin, « taikongren » (taïkonaute) signifie « homme du grand vide ».

						

					

				

				Si les fusées sont associées à l’invention allemande du V2 pendant la Seconde Guerre mondiale, dans l’imaginaire chinois, l’Empire du milieu reste l’inventeur des « premières flèches de feu » lancées vers le ciel.

				Le père de l’astronautique chinoise est Tsien Hsue-Shen. Il se forme au MIT de Boston dans les années 1930 et est engagé dans le programme américain de fuséologie et d’astronautique. Accusé d’espionnage au moment du maccarthysme, il est expulsé vers la Chine en 1955 où il poursuit ses travaux. Dès 1956, les autorités le chargent de développer des missiles à longue portée à des fins militaires et civiles. C’est l’origine des lanceurs « longue marche ». Après la rupture avec l’URSS, le programme s’accélère : en 1960, une première fusée sonde est lancée, les scientifiques travaillent sur des modèles de satellites et de lanceurs à Beijing et Shan-ghai. En 1970, le premier satellite chinois de télécommunication Dong Fang Hong est mis en orbite, il diffuse le chant patriotique L’Orient est rouge. Dans les années qui suivent, les appareils sont perfectionnés et per-mettent d’envoyer une première sonde récupérable en 1975.

				Doc. 1 La longue marche chinoise vers le ciel
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				Pour mener à bien ses lancements, la Chine est aujourd’hui équipée de quatre bases spatiales au sol (cosmodromes). La plus ancienne se situe dans le désert de Gobi, à Jiu-quan (le centre spatial « Vent d’Est »). Un second site est installé en 1980 dans le Sichuan, à Xichang. La troisième base est à Taiyuan, dans le Shanxi. La dernière base enfin est ouverte au plus proche de l’équateur sur l’île de Hainan, à la pointe sud du pays.

				 Les ambitions spatiales actuelles de la Chine (depuis 2012)

				Le Doc. 1 laisse apparaître une accélération des progrès et des projets de la Chine dans le domaine spatial. Depuis le 15 octobre 2003, date de l’envoi du premier taïkonaute dans l’espace lors du vol Shenzou 5, la Chine peut être considérée comme un membre du cercle très fermé des grandes puissances spatiales. Elle possède tout d’abord une panoplie com-plète de satellites : de télécommunication (modèle DFH), de météorologie (modèles Fen-gyum), d’engins à vocation scientifique (Shi Jian) mais également de géolocalisation : les trois satellites Beidou (« Grande Ourse ») sont un modèle concurrent de l’américain GPS et de l’européen Galileo. Ils servent notamment aux moyens de transports ferroviaires et maritimes, gages d’une indépendance stratégique. Six satellites d’écoute ont également été lancés depuis 1976. Le pays compte aussi des satellites d’observation militaire appelés « Zi Yuan », qui offrent une résolution de 10 mètres, technologie moins performante néan-moins que ceux de leurs homologues français ou américains. La Chine a su rattraper son retard par rapport au monde occidental grâce aux transferts de technologies réalisés avec le Brésil et l’Europe notamment.

				La Chine ne participe pas au programme de Station spatiale internationale à cause du refus américain et s’engage dans des projets unilatéraux d’expériences en orbite avec le laboratoire Tiangong et son propre projet de conquête de la Lune. En 2013, un robot explo-rateur y atterrit et elle est le premier pays de l’histoire à poser une sonde sur la face cachée de l’astre en 2020, lors de la mission Chang’e 4.

				La Chine à la conquête des mers et des océans

				 Le pays se lance à la conquête des océans grâce à une marine récente et moderne et par une politique de revendication toujours plus offensive, notamment dans les mers du Sud. La Chine s’impose donc comme une puissance régionale en Asie-Pacifique, avec des prétentions de plus en plus mondiales.

				 La souveraineté et les revendications chinoises sur la mer

				Malgré son étendue terrestre (9,6 millions de km2, ce qui en fait le troisième plus grand pays du monde), la Chine est peu dotée en espaces maritimes. Elle ne dispose, selon le traité de Montego Bay, que d’une ZEE de 2,3 millions de km2, ce qui la classe loin derrière les États-Unis, la France et sa rivale régionale l’Inde. La RPC revendique cepen-dant une nette extension de cette ZEE à l’est et au sud. Le principal litige est lié à Taïwan, île revendiquée depuis la fin de la guerre civile chinoise en 1949 (1,1 million de km2 de ZEE en jeu). On peut citer la revendication et l’occupation des îles Paracels, prises au Viet-nam, l’occupation croissante des îles Spratleys (appelées « Nansha »), pour 400 000 km2, ainsi que la revendication des îles Diaoyu depuis 1971, disputées avec Taïwan et le Japon. L’enjeu de cette extension du domaine maritime est lié aux hydrocarbures, mais surtout à la sécurisation de ses routes de commerce.
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				Pour ces revendications, la Chine utilise tous les moyens permis par le « sea power ». Des revendications historiques (comme la « langue de bœuf ») ou d’extension du plateau continental sont présentées devant les institutions définies par l’ONU en matière maritime. Elle joue ainsi la carte des institutions de gouvernance internationale dans une perspective multipolaire. Elle use également de moyens de pression plus concrets, comme la force armée avec l’invasion des îles Paracels en 1974 contre le Vietnam ou l’artificialisation des îles Spratleys (Doc. 2). Ses hauts récifs ou ses atolls (cratères de volcan) sont remblayés et aménagés pour donner naissance à des pistes d’atterrissage aux usages qui oscillent entre civil et militaire. Cette politique d’artificialisation suscite depuis quelques années l’inquiétude des États-Unis et des pays de la région et est désignée sous l’expression « grande muraille de sable ».

				Doc. 2 L’artificialisation des îles Spratleys

				En raison de sa présence grandissante en mer de Chine méridionale, les accrochages et les tensions se multiplient ces dernières années. Elle s’oppose notamment à la marine américaine à travers le brouillage de ses systèmes de navigation par exemple.

				La marine chinoise (marine de l’armée populaire de libération) a connu un essor fulgurant. Elle est devenue un objectif crucial pour le régime depuis Deng Xiaoping (après 1978), mais c’est surtout sous le président Hu Jintao (années 2000) qu’une impul-sion est donnée à la construction de navires militaires comme les destroyers, mais surtout les sous-marins lanceurs d’engin et les porte-avions. Elle compte près de 600 navires de combat en 2019, ce qui en fait la première marine d’Asie et déjà la deuxième du monde derrière les États-Unis. La Chine cherche à s’imposer face aux marines rivales du Japon et de l’Inde dans sa région. Organisée en trois flottes (du Nord, de l’Est et du Sud), elle est un point essentiel de l’occupation et de la sécurisation des approvisionnements du pays.

				Cette puissance a notamment renforcé sa présence en mer de Chine méridionale avec l’installation d’une base de sous-marins sur l’île d’Hainan, proche des profondeurs, où ses SNLE peuvent disparaître sans être repérés par les systèmes de détection de sous-marins. Le pays est doté de quatre SNLE, au même rang que la France, et possède deux porte-avions. Issu de l’industrie de l’ère soviétique, le Liaoning, lancé en 2012, est un ancien navire construit par l’URSS et racheté à l’Ukraine. Le second navire, Shandong, lancé en 2017, est de conception 100 % chinoise. Pour rattraper son retard sur ses rivaux améri-cains et français, la Chine construit un troisième modèle doté d’une propulsion nucléaire et d’un système de catapulte qui restait pour le moment l’apanage de ses rivaux.
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							Sachez que

							La Chine utilise la carte « des neuf traits », appelée également « langue de bœuf », comme instrument de revendication. Utilisée depuis 1948, celle-ci englobe l’île de Taïwan et une large surface des mers au sud de la Chine au nom d’anciens droits de passage historiques. Elle est représentée sur les passeports chinois. En 2013, un dixième trait est ajouté pour englober les îles Spratleys.
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				La Chine bénéficie aussi du plus grand corps de garde-côtes du monde pour sécuriser ses eaux intérieures. Elle peut enfin s’appuyer sur une véritable « milice maritime » com-posée de pêcheurs semi-militarisés qui multiplient les actions dans les îles du Pacifique et permettent de s’approprier des îlots sans violer le droit international.

				 Du « collier de perles » à la BRI 
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							Vocabulaire

							n « Collier de perles » : expression désignant la présence de la marine chinoise dans les ports d’Asie et du Moyen-Orient pour sécuriser la route de l’approvisionnement pétrolier, les ports formant les perles d’un collier.

						

					

				

				La Chine possède une série de bases maritimes le long de son littoral se prolongeant le long d’un véritable « collier de perles », qui s’étale jusqu’au Moyen-Orient. Des nations coopérantes ont donné des facili-tés d’accès et de ravitaillement aux bâtiments chinois sur la route qui la relie aux pays producteurs d’hydrocarbures par le détroit d’Ormuz (golfe Persique) ou celui de de Bab-el-Mandeb (mer Rouge). On peut citer les ports de Chitaggong au Bengladesh, Gwadar au Pakistan, les Maldives et les Seychelles dans l’océan indien. Cette stratégie vise à sécuriser l’appro-visionnement en hydrocarbures, ressources cruciales pour le développe-ment du pays depuis les années 1980, et à encercler l’Inde, le grand rival de la Chine dans la région.

				La Chine s’est lancée depuis 2013 dans un projet géostratégique très ambitieux : la BRI (Belt and Road Initiative). Les « nouvelles routes de la soie » (Doc. 3) sont en fait composées d’une ceinture terrestre (belt) qui vise à relier le pays à l’Europe, mais surtout d’une route maritime, la MSR (Maritime Silk Road), qui relie le pays aux grands ports de ses partenaires commerciaux de la région comme Hanoi (Vietnam), Kuala Lumpur (Malaisie), mais surtout Nairobi (Kenya), véritable tête de pont économique des Chinois en Afrique et le port du Pirée en Grèce, que les Chinois ont racheté après la crise financière. La Chine prend des parts importantes dans de vastes projets d’aménagements portuaires (ports à conteneurs et à minéraliers) par le biais de sa principale société d’arma-teurs, COSCO.

				Par ces deux biais, le pays renforce son contrôle direct ou indirect sur les espaces maritimes du monde, sur le plan militaire, mais surtout économique.
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							Sachez que

							Le dirigeant chinois Hu Jintao est le premier à utiliser l’expression « dilemme de Malacca » en 2003 pour désigner la vulnérabilité géostratégique de la Chine. C’est par cet étroit détroit situé en Malaisie, au large de Singapour, que transitent 50 % du pétrole mondial, mais surtout 70 % des exportations chinoises. Ce centre de gravité économique pour la Chine échappe pourtant à sa souveraineté. Le pays doit donc veiller à sa sécurisation dans un contexte de piraterie et de forte présence de la marine américaine.
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				Doc. 3 Les routes maritimes de la soie
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						Le schéma à retenir
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					Cochez la bonne réponse :

					1.	La Chine est en conflit avec le Japon en mer de Chine.	 Vrai	 Faux

					2.	La Chine est la première puissance à avoir exploré la face cachée de la Lune.	 Vrai	 Faux

					3.	L’Afrique est un espace essentiel pour la croissance chinoise.	 Vrai	 Faux

					4.	La flotte militaire chinoise est la première du monde.	 Vrai	 Faux

					5.	Les nouvelles routes de la soie sont uniquement maritimes.	 Vrai	 Faux

					6.	La sécurisation des routes commerciales passe par l’investissement dans des structures portuaires dans le monde.	 Vrai	 Faux

					‘ Réponses p. 472
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					exercice guidé

				

				
					Analyser un document

					Énoncé

					Analyser le document ci-dessous, en lien avec le sujet d’étude de document suivant :

					À partir du document, vous montrerez comment les avancées de la Chine sur les « nouvelles frontières » de l’espace et des océans manifestent ses ambitions géopolitiques.

					Doc. Discours télévisé de Xi Jinping, 31 décembre 2019

					Camarades, chers amis, mesdames et messieurs.

					L’année 2020 commence. Depuis la capitale de la Chine, Beijing, je voudrais adresser les vœux de nouvelle année à tous !

					En 2019, nous avons travaillé très dur et nous avons persévéré pour mener à bien nos réalisations concrètes. Grâce à notre effort constant pour un développement de haute qualité, nous anticipons que le PIB chinois se rapprochera de 100 000 milliards de yuan1, avec un PIB par habitant atteignant 10 000 dollars.

					Des avancées importantes ont été réalisées […]. Notre sonde nucléaire Chang’e 4 a atterri sur la face cachée de la Lune, pour la première fois dans l’histoire humaine. La fusée Longue Marche-5 Y-3 a été lancée avec succès, le brise-glace Xuelong-2 a appareillé pour son voyage inaugural en Antarctique, la construction du réseau global du système de navigation et de positionnement par satellite BeiDou entre dans sa dernière ligne droite, la technologie pour les applications commer-ciales de la 5G accélère, l’aéroport international de Beijning Daxing, « étend ses ailes » […]. Toutes ces réalisations sont le résultat des efforts acharnés de ceux qui ont lutté pour cette ère nouvelle, et qui ont démontré la splendeur et la force extraordinaires de la Chine. […]

					Au cours des années précédentes, nous avons résolument fait avancer des réformes de nos sys-tèmes militaires et de défense. Nos forces ont instauré un nouveau style d’armée puissante pour une nouvelle ère. Nous avons organisé une grande parade militaire le jour de la fête nationale, célébrant le 70e anniversaire de la création des forces navales et aériennes, et abrité également les 7e Jeux mondiaux militaires. Le premier porte-avion développé entièrement par la Chine a été commandé. L’armée populaire sera toujours le mur d’acier qui garde notre mère patrie. […]

					Au cours de l’année 2019, la Chine a continué à ouvrir largement ses bras pour embrasser le monde. Nous avons accueilli le second Belt and Road Forum for International Cooperation, […] montrant par des actes une Chine civilisée, inclusive et ouverte au reste du monde. J’ai tenu de nombreuses réunions avec des chefs d’État et de gouvernement, leur exposant les propositions de la Chine, et promouvant l’amitié et la recherche de consensus. Des pays se sont joints à nous, et le nombre d’États qui ont des liens diplomatiques avec la Chine s’élève maintenant à 180. Nous avons des amis dans tous les coins du monde. […]

					Comme un fleuve, l’histoire humaine se poursuit, faite à la fois de moments de paix et de grandes perturbations. Nous n’avons pas peur de tempêtes, ni des dangers ou des obstacles. La Chine est déterminée à suivre le chemin d’un développement pacifique et préservera résolument la paix mondiale et un développement commun. Nous sommes décidés à tendre la main aux peuples de tous les pays du monde pour construire ensemble le Belt and Road Initiative, poursuivre la construc-tion d’une communauté pour un futur partagé, et faire des efforts sans cesse renouvelés pour la création d’un avenir radieux pour l’humanité.

					1. 14 000 milliards de dollars en mai 2020.

				

			

		

		
			[image: ]
		

	
		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			
				[image: ]
			

			
				
					HGGSP

				

			

		

		
			
				33 

			

		

		
			
				
					Cap 

				

			

			
				
					sur le 

				

			

			
				
					bac

				

			

		

		
			
				
					Cadrer le sujet

					Avant de débuter véritablement votre réflexion, prenez le temps de noter tout ce que vous inspire le document. Cela permet de rentrer progressivement dans le sujet.

					Concentrez-vous sur l’appréhension de la consigne : elle permet d’identifier le thème, puis le cha-pitre, auquel se rapporte le document. Elle invite également à replacer le document dans son contexte géographique et historique, et par conséquent à délimiter les repères spatiaux/temporels.

					La consigne comporte des mots-clés qu’il est nécessaire de définir autant pour soi que pour construire son introduction.

					Identifier le document

					Avant de vous lancer dans l’étude approfondie d’un document, vous devez l’identifier. Cette étape est importante car elle permet d’éclairer la compréhension du document et d’éviter les contresens. Commencez par vous poser les trois questions suivantes :

					qui est à l’origine de ce document ?

					dans quelle intention l’a-t-on produit ? (pourquoi)

					dans quel contexte ? (quand, où)

					Pour y répondre, vous aurez besoin d’être attentif à la source du document, mais aussi au para-texte qui l’accompagne. Vous devez donc repérer : sa nature (texte, image, carte, tableau…), son auteur (un individu, une personnalité publique, une institution…), sa date (de production et/ou de publication, à distinguer de la date concernée par le propos), son thème principal (l’idée centrale, l’intention, le message).
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								Méthode

							

						

					

				

				Corrigé

				1. Cadrer le sujet

				Le sujet évoque les questions géopolitiques liées aux « nouvelles frontières » de l’espace et de l’océan, plus précisément dans le cas de la Chine. L’exercice fait donc référence au chapitre 3 du thème « De nouveaux espaces de conquête » : « La Chine, à la conquête de l’espace, des mers et des océans ».

				Les mots-clés sont :

				– Belt and Road Forum for International Coopera-tion : forum international sur l’économie et la poli-tique organisé par la Chine en 2017 et 2019.

				– Fusée Longue Marche : famille de lanceurs spatiaux chinois utilisés depuis 1970.

				– Sonde nucléaire Chang’e 4 : mission du programme lunaire de la Chine, lancée le 8 décembre 2018. Son but est d’explorer la face cachée de la Lune.

				2. Identifier le document

				Le document est un discours du président chinois Xi Jinping, tenu pour présenter ses vœux pour l’année 2020. Il s’agit d’un discours officiel du bilan valorisant la stratégie chinoise, qu’il va donc falloir nuancer et critiquer. Xi Jinping est président de la République populaire depuis 2013, il est à l’initiative du projet ambitieux des nouvelles routes de la soie.

				La consigne met l’accent sur la politique spatiale et maritime de la Chine. Le président chinois les présente comme des preuves que son pays est devenu le principal garant de la paix et du progrès dans le monde. Or le sujet porte sur les intérêts géopolitiques de la Chine exprimés dans ce discours : c’est cette contradiction qu’il faut examiner.
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								Réflexe à avoir

								Même si la consigne ne vous le demande pas, vous avez toujours intérêt à mettre à distance le document et à exercer un regard critique sur les propos tenus.
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								Réflexe à avoir

								Faites des fiches de vocabulaire tout au long de l’année afin d’être sûr(e) de vous le jour de l’examen.
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				La guerre, « continuation de la politique par d’autres moyens » : de la guerre de Sept Ans aux guerres napoléoniennes

				 Au début du xixe siècle, Clausewitz définit la guerre comme un moment politique, engagé par des acteurs souverains, répondant à des objectifs qu’elle doit permettre de concrétiser par la défaite de l’adversaire. S’appuyant sur l’étude de la guerre de Sept Ans et des guerres révolutionnaires, il distingue une évolution vers la guerre absolue, mobilisant les nations et visant la destruction (et non plus la défaite) de l’ennemi.

				 Clausewitz, le théoricien de la guerre ? 
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							Sachez que…

							L’œuvre de Clausewitz fait l’objet d’études dans de nombreux domaines, notamment en histoire, sciences politiques et stratégie.

						

					

				

				Né en 1780, le prussien Carl von Clausewitz est l’auteur d’un traité, De la guerre, considéré comme une référence majeure de la pensée stra-tégique. Après avoir combattu très jeune au sein de l’armée prussienne, il forge son savoir politique et tactique. En 1810, il enseigne à la toute nouvelle Académie de guerre de Berlin, et commence à écrire. Il meurt en 1831 du choléra, laissant des textes épars que sa femme rassemble et publie entre 1832 et 1839 sous le titre De la guerre.

				L’œuvre de Clausewitz repose sur une observation précise des guerres de son temps. Il procède en historien, situant les guerres dans leur contexte, et les étudiant pour en cerner les enjeux et en tirer progres-sivement des principes plus généraux.

				 Une définition politique de la guerre

				Dès les premières pages de son traité, en affirmant que « la guerre est une simple conti-nuation de la politique par d’autres moyens », Clausewitz la relie au champ des rapports de pouvoir. Pour Clausewitz, la guerre est un instrument politique, une forme d’action entre les mains des États, au même titre que la diplomatie. Elle a pour but de défaire un adversaire, la victoire ainsi obtenue permettant de réaliser des objectifs préalablement défi-nis. En ce sens, elle n’est qu’un moment politique, placé entre l’identification des fins de la guerre et leur réalisation concrète. D’ailleurs, la guerre n’a de sens que si ses fins sont réa-lisables, aussi bien du point de vue national – reposant sur la situation intérieure de l’État – qu’à l’échelle internationale, en considérant les rapports de force entre les États.

				Clausewitz apparente également la guerre à un duel : chacun des deux protagonistes « essaie, au moyen de sa force physique, de soumettre l’autre à sa volonté […], de l’abattre », écrit-il. Ce faisant, il réduit la guerre à un affrontement entre États, effaçant les autres formes de conflits, notamment sociaux. Il s’inscrit ainsi dans le contexte de son temps, marqué par le Congrès de Vienne et la mise en place d’une diplomatie des rapports de force entre États.

				La guerre se traduit enfin par un engagement militaire, mobilisant une armée. Son efficacité est d’autant plus grande que les soldats s’identifient à la nation, une armée popu-
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							De quoi s’agit-il ?
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							Vocabulaire

							n Guerre : lutte armée entre deux ou plusieurs groupes, qui peuvent être des États, des entités souveraines, mais aussi des groupes sociaux ou religieux.
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				laire l’emportant sur une armée professionnelle. Ainsi, pour Clausewitz, il existe trois fac-teurs déterminants dans la guerre : l’existence d’un chef de guerre, l’engagement de l’armée et son « esprit populaire ».

				 De la guerre de Sept Ans aux guerres napoléoniennes : le basculement vers la guerre absolue

				L’analyse de Clausewitz repose sur un travail comparatif entre des moments guer-riers, qui lui permet d’identifier un basculement d’un mode de guerre à l’autre.

				La guerre de Sept Ans (1756-1763) oppose la Prusse et l’Angleterre à une large coa-lition incluant la France, l’Autriche et la Russie, et porte sur des enjeux territoriaux. Elle conserve une dimension aristocratique d’Ancien Régime : les maréchaux, désignés par les souverains, assurent le commandement des armées, et y perpétuent les valeurs de leur classe (courage, maîtrise de soi, respect des civils). Mais elle revêt des dimensions nouvelles.

				D’abord, le Traité de Paris conduit au démantèlement des forces françaises, avec la perte de nombreuses colonies, et non plus seulement à leur défaite. En outre, elle est une guerre mondiale, puisque des batailles éclatent en Europe, mais aussi en Amérique et en Asie. Clausewitz y voit enfin la preuve que la guerre repose sur le génie d’un chef, Frédé-ric II de Prusse parvenant par son sens tactique et son engagement à tenir tête aux plus grandes armées du continent.

				Clausewitz, analysant les guerres révolutionnaires (1792-1815) en fait la matrice d’une nouvelle forme de guerre, la guerre absolue. D’un degré d’intensité inédit, les guerres qui déchirent l’Europe et le monde de 1792 à 1815 se caractérisent par leur violence idéologique, l’importance des combats et de la tactique, les exactions contre les civils et la volonté de détruire l’adversaire. Clausewitz analyse longuement le rôle de Napoléon, capable d’entraîner les Français sur le chemin de cette guerre absolue, exaltant leur nationalisme et encourageant les expressions de haine de l’adversaire, par exemple en Espagne.

				Le modèle de Clausewitz à l’épreuve des « guerres irrégulières » : d’Al-Qaïda à Daech
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							Sachez que…

							L’expression « guerre irrégulière » recoupe la notion de conflit asymétrique. On parle aussi de conflit de basse et moyenne intensité, ou de guerre hybride. Ces concepts renvoient à l’affrontement d’adversaires de nature et de force différentes.

						

					

				

				 L’évolution des modalités de conflit, et notamment le développement du terrorisme, montre les limites de cette définition. Avec Al-Qaïda puis Daech, le terrorisme djihadiste, nouvelle forme de combat, s’est développé à l’échelle mondiale, déstabilisant les États de droit sans parvenir à les détruire.

				 Guerre réglée, guerre irrégulière 
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							Vocabulaire

							n Guerre irrégulière : conflit qui ne respecte pas les cadres juridiques et stratégiques de la guerre.

						

					

				

				Événement extrême, la guerre est un processus encadré par des lois :

				le droit à la guerre, jus ad bellum, identifie les acteurs qui détiennent la légitimité à faire la guerre, c’est-à-dire qui disposent de la souveraineté ;

				le droit de la guerre, jus in bello, établit les limites aux destructions qu’elle entraîne, sur les civils comme sur les États.

				La stratégie établit également des principes formalisés de la guerre, dans sa dimension militaire.

				Pourtant, de nombreux conflits échappent à cette définition juri-dique et stratégique de la guerre dite « réglée », et sont qualifiés de « guerres irrégulières ».
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							Vocabulaire

							n Guerre absolue : guerre qui porte les traits généraux du conflit guerrier à son paroxysme, notamment en matière d’engagement idéologique et de violence contre l’ennemi.
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				D’une grande diversité de formes et d’échelles, la guerre irrégulière échappe en partie à la réflexion de Clausewitz. Or, elle devient la forme majoritaire de conflit dans la deuxième moitié du xxe siècle, avec notamment le développement du terrorisme mondialisé.

				 Définir le terrorisme 
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							Vocabulaire

							n Guérilla : « petite guerre » durant laquelle une armée régulière est attaquée par surprise par des combattants mobiles, organisés en petits groupes. C’est la forme des guerres d’indépendance, par exemple.

						

					

				

				La définition du terrorisme fait l’objet de débats. Si l’on peut s’accor-der sur sa forme – une violence spectaculaire et paroxystique contre des personnes, destinée à effrayer durablement et profondément l’ensemble d’une population – la question de causes et ses justifications demeure. C’est l’examen du contexte qui détermine la nature terroriste d’un acte de violence, et le distingue de la guérilla ou de la résistance.

				Guérilla et terrorisme appartiennent au champ des guerres irrégu-lières et visent à maintenir le combat alors que le rapport de force est défavorable. Mais là où la guérilla a comme objectif de tenir en échec une armée régulière, le terrorisme fonctionne de manière plus épisodique. Il joue sur la déstabilisation collective, et s’apparente davantage à une agres-sion psychologique.

				La différence entre terrorisme et résistance repose sur le contexte. Contrairement au terrorisme la résistance répond à une politique globale de violence contre tout ou partie d’une population, dans un moment où l’indépendance judiciaire n’est pas garantie et où l’État de droit est absent.

				L’assimilation du terrorisme à la guerre soulève cependant des difficultés, car contrai-rement à l’armée ennemie, l’adversaire terroriste reste invisible. Militariser la lutte contre le terrorisme n’a ainsi guère de chance d’aboutir.

				 Al-Qaïda, le terrorisme mondialisé
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							Vocabulaire

							n Djihad : mot arabe signifiant « effort sur soi vers le chemin de Dieu », employé le plus souvent au sens de guerre sainte pour propager ou défendre l’islam.

						

					

				

				Al-Qaïda trouve son origine en Afghanistan, dans le contexte de la guerre froide. À la fin des années 1970, des moudjahidines se battent contre le pouvoir politique afghan, allié des soviétiques. Un « bureau des services », dirigé par le richissime saoudien Oussama Ben Laden, recrute et arme ces combattants, qui s’engagent au nom du djihad. Cette volonté de propager l’islam dans une dynamique de « guerre sainte » s’inscrit dans le développement de l’islamisme politique, c’est-à-dire d’un mouve-ment visant à faire de l’islam la source de la vie politique et sociale.

				Au début des années 1990, Ben Laden crée Al-Qaïda, « la base » en arabe, organisation destinée à mener une « guerre » contre les États-Unis et Israël, plus largement contre les chrétiens et les juifs, au nom d’une communauté musulmane imaginée. Divisant le monde en deux blocs, Al-Qaïda appelle au martyr, revendiquant une pratique mondialisée et abso-lue de la violence.

				À partir de 1998, Al-Qaïda revendique des attaques contre les ambassades des États-Unis à Dar es Salaam et Nairobi, avant de s’attaquer aux États-Unis le 11 sep-tembre 2001. La réponse militaire de Washington détruit les bases de l’organisation en Afghanistan. Mais, avec l’aide des outils de communication mondialisés, Al-Qaïda frappe l’Indonésie, le Maroc, la Turquie, l’Espagne… Elle crée des filiales, comme Al-Qaïda au Maghreb islamique ou Al-Qaïda en Mésopotamie, qui se font connaître par ses exécutions filmées. Malgré la mort de son chef Al-Zarqaoui en 2006, elle s’enracine en Irak avec le sou-tien des anciens cadres de l’armée irakienne. En 2010, elle devient l’EIIL, l’État islamique en Irak et au Levant, puis en 2014 l’EI (Daech en arabe).
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							Sachez que…

							Le terme « terroriste » a été employé par les ennemis de Robespierre pour justifier son arrestation et son exécution en juillet 1794.
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				 Daech, le terrorisme reterritorialisé

				L’essor de Daech coïncide avec la conquête de la ville de Mossoul, en juin 2014. Deu-xième ville d’Irak, celle-ci abrite des armes et une partie de l’or de la banque centrale irakienne. Daech peut ainsi concrétiser son projet politique : contrôler un territoire – nou-veau califat –, y appeler au rassemblement de volontaires pour le djihad, puis exporter son combat, ceux qui ne le soutiennent pas étant traités en ennemis. L’organisation se structure rapidement et exploite les réseaux sociaux pour répandre son idéologie.

				Daech multiplie alors les attentats (Doc. 1) en Europe (Paris, Bruxelles, Londres), en Afrique (Ouagadougou, Grand Bassam) et en Asie (Istanbul, Bagdad, Dacca). Œuvres de commandos comme de kamikazes solitaires, ils sont revendiqués sous différentes formes – vidéos, journaux, clips, tweets.

				Comme Al-Qaïda, Daech est aujourd’hui affaibli par la perte de son territoire entre 2017 et 2019. La lutte contre le terrorisme – qui n’est pas l’apanage du djihadisme – a cependant fait vaciller les États de droit, qui multiplient les lois d’exception et se fissurent, sans parvenir à faire taire ces ennemis insaisissables.

				Doc. 1 Les attentats d’Al-Qaïda et de Daech dans le monde

				
					
						[image: ]
					

					
						
							4

						

					

				

				
					[image: ]
				

			

		

	
		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			
				 38

			

		

		
			
				Révision express

			

		

		
			
				
					[image: ]
				

				
					
						Le schéma à retenir
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					Cochez la bonne réponse :

					1.	La guerre de Sept Ans est la première guerre mondiale.	 Vrai	 Faux

					2.	La guerre de Sept Ans est une guerre absolue.	 Vrai	 Faux

					3.	L’armée révolutionnaire tient son efficacité de son patriotisme.	 Vrai	 Faux

					4.	Napoléon encourage la coopération avec les civils des territoires conquis, notamment en Espagne.	 Vrai	 Faux

					5.	Al-Qaïda dispose d’une base territoriale fixe.	 Vrai	 Faux

					6.	Daech a engagé la conquête du califat par la prise de Mossoul en juin 2014.	 Vrai	 Faux

					‘ Réponses p. 472
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					exercice guidé

				

				
					Identifier la problématique d’une étude de document

					Énoncé

					Identifiez la problématique du sujet d’étude de document suivant :

					Montrez que ce document permet d’établir que les guerres révolutionnaires et napoléo-niennes provoquent une transformation des acteurs et des formes de la guerre.

					Doc. De la guerre régulière à la guerre absolue

					Lorsque la Révolution française éclata, l’Autrice et la Prusse, croyant arrêter le torrent, lui oppo-sèrent inutilement leurs procédés mi-politiques et mi-militaires, et, tandis que l’on comptait à ce propos sur les armées affaiblies de l’époque, l’année 1973 vit tout à coup surgir la puissance mili-taire la plus formidable qu’on pût imaginer, celle d’un peuple de 30 millions d’habitants dont tous les hommes se considéraient comme citoyens de l’État et prenaient part à la guerre ! […] Perfec-tionnée sous l’énergique direction de Bonaparte, et, dès lors, renfermant en soi toutes les forces vives de la nation et renversant tout dans sa marche, l’armée française parcourut l’Europe avec une violence d’impulsion telle que, aussi longtemps qu’on ne lui opposa que des armées de l’ancien système, l’issue de la lutte ne put jamais être douteuse.

					La réaction cependant se produisit encore en temps utile. En Espagne, la guerre devint sponta-nément populaire. En 1809, l’Autriche donna l’exemple d’efforts exceptionnels en formant des réserves et des landwehrs1, créations qui approchaient du but et dépassaient tout ce que cet État avait fait jusqu’alors. En 1812, la Russie imita l’Espagne et l’Autriche […] et le succès fut éclatant. En Allemagne, ce fut la Prusse qui se releva la première ; elle appela le peuple à la guerre et, avec moitié moins d’habitants, sans argent et sans crédit, elle parvint à mettre en ligne deux fois plus de monde qu’en 1806. Le reste de l’Allemagne suivit plus ou moins vite cet exemple, et l’Autriche, enfin, repa-rut sur la scène, bien qu’avec des forces moins considérables qu’en 1809. C’est ainsi qu’en 1813 et 1814, si l’on fait entrer dans le calcul tout ce qui d’une façon ou de l’autre prit part à ces deux cam-pagnes, l’Allemagne et la Russie purent enfin opposer un million d’hommes environ à la France.

					Dès lors, la guerre gagna beaucoup en énergie et, bien que du côté des Alliés cette énergie n’attei-gnit qu’en partie celle des Français et que, çà et là, on montrât encore de l’hésitation, les nouvelles campagnes furent du moins conduites avec bien plus de vigueur que les précédentes. En huit mois le théâtre de guerre fut transporté de l’Oder à la Seine et, pour la première fois, l’orgueilleux Paris et le formidable Bonaparte durent courber la tête et se soumettre.

					C’est ainsi que depuis Bonaparte, chez les Français d’abord puis partout en Europe, la guerre devint un intérêt national et, changeant de nature ou pour mieux dire revenant à sa vraie nature, se rap-procha beaucoup de son concept absolu.

					Carl von Clausewitz, De la guerre, « Le plan de guerre », Éditions de Minuit, 1955.

					1. Armée nationale mobilisant tous les hommes en âge de combattre, par opposition à l’armée de métier.

				

				
					Comprendre le sujet

					À partir de la consigne, vous devez retrouver l’enjeu posé par le sujet, et le formuler sous la forme d’une question-clé, appelée aussi problématique ou fil conducteur. Pour cela, vous devez identifier et analyser les mots importants de la consigne, les mots-clés ou notions.

					La formulation « Montrez que ce document permet d’établir que » vous donne des indications sur la thématique générale de l’exercice, mais c’est à vous d’en définir l’enjeu.

					Retrouver les axes du sujet

					Identifiez le document : sa nature, son auteur, sa date (le contexte de publication et du propos), son thème principal.

					La notion de guerre irrigue le chapitre. Elle s’appuie sur la définition de Clausewitz que vous devez mobiliser. En mettant en relation vos connaissances, vous pouvez cerner l’enjeu du sujet.
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				Corrigé

				1. Comprendre le sujet

				Mots-clés :

				– Guerre : lutte armée entre deux ou plusieurs groupes, qui peuvent être des États, des entités souveraines, mais aussi des groupes sociaux ou religieux.

				– Guerre réglée/régulière : guerre qui respecte les cadres juridiques et stratégiques de la guerre.

				– Guerre absolue : guerre qui porte les traits généraux du conflit guerrier à son paroxysme, notamment en matière d’engagement idéologique et de violence contre l’ennemi.

				– Conscription : service militaire obligatoire.

				2. Retrouver les axes du sujet

				Le document est un extrait de l’ouvrage fondateur du prussien Carl von Clausewitz, De la guerre, paru après sa mort en 1831. L’auteur y analyse les succès militaires de la France durant la période révolutionnaire et impériale, fruits d’une nouvelle conception de la guerre : la guerre absolue. Il montre ensuite que c’est en adoptant ces nouveaux principes que les pays européens parviennent à renverser l’Empire napoléonien.

				Ce document permet de poser les grandes caractéristiques de la guerre selon Clau-sewitz, mais aussi d’en étudier les mutations, au moment des guerres révolutionnaires et napoléoniennes. Le texte montre le basculement que représentent ces guerres, qui initient une nouvelle forme de guerre : la guerre absolue.

				Problématique proposée : en quoi, selon Clausewitz, les guerres révolutionnaires et napo-léoniennes montrent-elles le passage de la guerre régulière à la guerre absolue ?

			

		

	
		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			
				Cours

			

		

		
			
				[image: ]
			

			
				
					HGGSP

				

			

		

		
			
				43 

			

		

		
			
				5 Le défi de la construction de la paix

			

		

		
			
				Doc. 2 La paix de Münster, juin 1648

				Van der Helot, La célébration de la paix de Münster, 1648.

				Les problèmes à résoudre étaient en effet innombrables. Il s’agissait à la fois de régler des différends territoriaux suite aux affrontements militaires, de mettre définitivement fin aux guerres de religion en Europe et de concevoir un système internatio-nal de règlement des conflits. Par exemple, ils concernaient aussi bien le sort de l’Alsace conquise par la France au détriment du Saint-Empire que le statut religieux de l’empire morcelé entre principautés catholiques et protestantes.

				Les traités issus de ces tractations furent, de l’avis général, de bons traités qui établirent une paix durable en étant soucieux de ne pas humilier les vaincus. Le philosophe allemand Leibniz considérait qu’ils avaient été la base de la paix en Europe centrale et beaucoup d’hommes des Lumières les tenaient pour un réel modèle politique.

				Les traités de Westphalie modifient profondément la carte de l’Europe (Doc. 3). Rete-nons que le royaume de France obtient l’annexion des trois évêchés de Toul, Metz et Verdun qu’il occupait depuis 1552, ainsi que la Haute-Alsace, dix villes libres d’Alsace appartenant au Saint-Empire (la Décapole) ou encore Brisach, une cité sur le Rhin, ainsi que Pignerol, à la frontière avec le Piémont. Les frontières ainsi retracées sont très complexes.

				Le traité de Münster marque la victoire de la France et du cardinal de Richelieu, qui avait œuvré pour l’amoindrissement de la puissance des Habsbourg, avec la séparation définitive des maisons d’Espagne et d’Autriche et le morcellement politique de l’empire. Les menaces géopolitiques sur la France sont oubliées et celle-ci sort renforcée dans ses rivalités avec les Habsbourg pour la place de première puissance européenne.

				La Suède est l’autre vainqueur territorial de ces traités puisqu’elle obtient la Poméranie occidentale (territoire au nord du Saint-Empire, sur les rivages de la Baltique) et les évêchés de Brême et Verden, qui lui permettent de contrôler l’embouchure de fleuves importants comme l’Elbe ou l’Oder.

				Plus à l’ouest, les Provinces-Unies se détachent définitivement de la couronne espa-gnole (les Pays-Bas espagnols, c’est-à-dire les sept provinces les plus au nord du territoire appelé les « dix-sept provinces »). La Confédération helvétique obtient son indépendance définitive jusque-là menacée par les prétentions des Habsbourg. D’autres modifications territoriales de moindre importance sont également actées. Ce remodelage des frontières consacre finalement l’affaiblissement territorial de la maison des Habsbourg.
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							Vocabulaire

							n Principauté : petit État indépendant à l’intérieur du Saint-Empire romain germanique.

							n Traité : acte juridique par lequel des États établissent des règles et décisions communes.
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				Doc. 3 L’Europe après les traités de Westphalie (1648)

				 Le système westphalien : de nouvelles règles pour les relations internationales
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							Vocabulaire

							n Ingérence : possibilité pour un État d’intervenir à l’intérieur d’un autre État.

						

					

				

				Les traités de Westphalie firent de l’État la base des relations internationales. Ils se fondèrent sur deux principes essentiels : les États sont égaux les uns aux autres et chaque État est souverain sur son territoire selon le principe « Rex est imperator in regno suo » (« Le roi est maître en son propre royaume »). Ces trai-tés consacrent le fait qu’un État ne peut s’immiscer dans les affaires d’un autre : c’est le refus de l’ingérence. Les gouvernements arrêtèrent, par exemple, de soutenir leurs coreligionnaires en conflit avec les dirigeants d’autres États ou d’intervenir pour soutenir une communauté religieuse contre son souve-rain. Ce principe s’applique également à l’autorité du Vatican, qui est donc affaiblie dans les pays catholiques.

				La paix de Westphalie favorise ainsi le processus d’affirmation de l’État commencé au début du xvie siècle. Le Saint-Empire romain germanique est, en premier lieu, l’espace où ce processus est le plus perceptible. L’Empire comprenait au milieu du xviie siècle bien plus d’un millier d’unités politiques distinctes plus ou moins autonomes. Cet ensemble regroupait environ trois cents États dirigés par des seigneurs, princes électeurs laïques et ecclésiastiques, abbés impériaux, magistrats des villes libres…

				Les principautés du Saint-Empire obtiennent une grande autonomie. À l’issue des traités, les États d’empire obtiennent le droit de conclure des alliances entre eux ou avec des puissances étrangères et, même si ce droit est limité, il constitue une réelle reconnaissance des prérogatives de ces entités politiques. Néanmoins, les États d’empire ne deviennent pas des États pleinement souverains, puisqu’au cours des négociations de paix, l’empereur a refusé d’accepter leur souveraineté, qui était, selon lui, incompatible avec la présence d’un empereur à la tête de l’empire. Malgré ce refus, les États d’empire, grâce à la reconnaissance du droit d’alliance, ont ainsi la possibilité de participer aux relations internationales.

				Les traités de paix de Westphalie érigent un nouvel ordre politique européen fondé sur la souveraineté de l’État. Celle-ci s’exerce au sein d’un territoire délimité par des fron-tières. Cette construction géopolitique devient alors essentielle. Louis XIV entreprend, 
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				avec Vauban, la consolidation de la frontière par une longue succession de fortifications. En parallèle, les États se dotent d’armées plus régulières pour protéger ce territoire claire-ment délimité des autres.

				Ces traités souhaitent également instaurer un équilibre européen entre États souverains, estimant que la volonté d’hégémonie d’un pays est dangereuse pour la sécurité collective. Ils donnent naissance à un embryon de droit européen destiné à remplacer le « droit du plus fort », afin de maintenir cet équilibre. Aucun État ne peut se doter d’une force supérieure capable de le briser, ce qui implique la recherche d’un consen-sus international sur la définition d’un point d’équilibre. L’ensemble de ces principes fonde ce que l’on appelle le « système international westpha-lien », qui désigne les relations entretenues par les divers États entre eux.

				Faire la paix par la sécurité collective : les actions de l’ONU sous les mandats de Kofi Annan (1997-2006)

				 Aux xxe et xxie siècles, faire la paix passe par une institution permanente, l’ONU. Après l’immobilisme causé par l’affrontement entre les deux superpuissances de la guerre froide, le mandat de Kofi Annan (1997-2006) s’illustre par un élargissement du rôle de l’ONU dans la défense de la paix, fondée sur le développement humain et la justice internationale.

				 Le renouveau de l’ONU après l’immobilisme de la guerre froide
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							Sachez que…

							L’ONU comptait à sa création cinquante-et-un États. Elle en compte aujourd’hui cent quatre-vingt-treize. Quelques États seulement, tels que Taïwan ou le Kosovo, n’en sont pas membres.

						

					

				

				Fondée en 1945, l’ONU a comme objectif principal de défendre la paix dans toutes ses composantes : aussi bien empêcher les conflits que promouvoir la prospérité et le développement pour tous. Elle est compo-sée d’une Assemblée générale rassemblant tous les États, qui y disposent chacun d’une voix. L’Assemblée a un rôle essentiellement consultatif, son pouvoir est faible. Mais la réunion plénière en septembre est l’occasion pour les chefs d’État de se servir de cette tribune internationale.

				L’ONU est dirigée par le Conseil de sécurité. Il est composé de quinze membres. Dix membres sont tournants, ils changent tous les deux ans, alors que cinq membres (les États-Unis, la Russie, la Chine, le Royaume-Uni et la France) sont perma-nents. Ils disposent d’un droit de veto sur toutes les décisions, les résolutions votées. Cela leur assure un pouvoir considérable et, au temps de la guerre froide, empêchait toute déci-sion : les États-Unis mettaient leur veto à toute directive proposée par l’URSS et inver-sement. Le début des années 1990 ouvre une période de renouveau, puisque les deux superpuissances ennemies peuvent désormais s’entendre pour promouvoir la paix.

				La diplomatie est au cœur du fonctionnement de l’institution. Le Conseil de sécurité vote des résolutions destinées à favoriser ou garantir la paix. Par exemple, en 2002, à la suite des attentats du 11 septembre 2001, est votée la résolution 1441 proposée par les États-Unis pour contraindre le régime irakien de Saddam Hussein à renoncer aux armes de destruc-tion massive. Ces résolutions sont le résultat de négociations intenses.

				L’ONU dispose d’une force militaire, les Casques bleus. Ce sont des soldats des armées nationales mis à disposition de l’ONU lorsqu’elle les engage dans une mission de la paix. De manière schématique, les pays riches financent les opérations de maintien de la paix, tandis que les pays pauvres envoient leurs soldats. C’est un vote du Conseil de sécurité qui décide de leur mobilisation. En tant que sous-secrétaire général, Kofi 
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							Sachez que…

							Les traités de Westphalie sont considérés comme les premiers traités de paix internationaux et, à ce tire, comme un événement fondateur de l’histoire de l’Europe.
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							Vocabulaire

							n Casques bleus : force de maintien de la paix de l’ONU reconnaissable par les belligérants grâce à la couleur très vive du casque des soldats.
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				Annan a dirigé les opérations de maintien de la paix, notamment au Rwanda à la suite du génocide (1994) et en Bosnie pendant les guerres en ex-Yougoslavie (1995), deux conflits particulièrement dramatiques.

				L’ONU est représentée par un secrétaire général qui incarne ses valeurs pacifiques. C’est un diplomate qui, par ses qualités, doit relier les différents acteurs des relations internationales, particulièrement en cas de tensions géopolitiques. Il se doit également d’être le porte-parole des plus pauvres dans le monde, des « sans-voix ». Il est élu par l’Assemblée générale de l’ONU sur proposition du Conseil de sécurité.

				Kofi Annan, diplomate ghanéen, obtient le poste en 1997. Sa dési-gnation se fait dans un contexte particulier, alors que son prédécesseur l’Égyptien Boutros Boutros-Ghali, soutenu par l’ensemble des membres du Conseil de sécurité et par une majorité à l’Assemblée générale, est empêché d’effectuer un deuxième mandat par un veto américain.

				Doc. 4 Le fonctionnement de l’ONU

				 Kofi Annan, un grand réformateur

				Kofi Annan connaît bien l’institution. Il a occupé le poste de sous-secrétaire général auprès de son prédécesseur et a su gérer des situations délicates en Irak et en ex-Yougoslavie. Il est le premier secrétaire général issu d’Afrique subsaharienne, ainsi que le premier à avoir fait l’intégralité de sa carrière à l’ONU au sein de plusieurs organismes : l’OMS et le Haut Commissariat aux réfugiés par exemple.

				Kofi Annan dispose d’un grand crédit lorsqu’il accède au secrétariat général. Pendant la guerre du Golfe (1991), soutenue par l’ONU, il a réussi à faire libérer les otages occiden-taux détenus par le dictateur irakien Saddam Hussein. Les États-Unis le soutiennent. En tant qu’ancien sous-secrétaire général, il veut réformer en profondeur l’organisation. Dès son discours d’investiture à la tribune de l’Assemblée générale à New York, il déclare vou-loir assainir les Nations unies, les rendre plus présentes et plus efficaces.

				Une des premières initiatives de Kofi Annan est la création de la Cour pénale inter-nationale (CPI) en 1998 après la ratification de soixante États. C’est une juridiction uni-verselle permanente : elle est donc compétente sur n’importe quel territoire et pour un temps indéfini. Elle est chargée de juger les personnes accusées de génocides, crimes contre 

				
					[image: ]
				

				
					
						[image: ]
					

					
						
							Biographie

							Kofi Annan (1938-2018)

							Diplomate ghanéen ayant fait toute sa carrière au sein de l’ONU à différents postes de direction (OMS, opérations de maintien de la paix…), il devient à partir de 1996 le septième secrétaire général de l’Organisation.
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						 Ouvrez l’application et scannez les pages pour accéder directement aux ressources.
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